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ADELI rencontre le Canada 
Invitation au voyage 

Dominique Bergerot 
animatrice du groupe de travail « métiers SI » 

Cet article a pour objet d’informer les adhérents des contacts pris par ADELI avec des organismes 
professionnels canadiens.  
 
En novembre 2009, ADELI a été contactée via l’ASTI (Fédération des Associations Françaises des Sciences et 
Technologies de l’Information, à laquelle ADELI adhère) par le Conseil des Technologies de l’Information et des 
Communications (ICTC CTIC), conseil sectoriel canadien sans but lucratif qui a lancé des initiatives en matière 
d’immigration pour le marché du travail canadien des TIC.  
 
Alain Coulon, Martine Otter et moi-même avons rencontré, le 11 février 2010, deux membres sympathiques de 
cet organisme canadien, Stéphanie Van Riel, gestionnaire de projet et Sandra Saric, directrice de programme. 
Après de nombreuses études sur le marché du travail des TIC d’ici 2015, le Canada ouvre ses portes aux 
experts TIC, les professionnels formés à l’étranger (PFE) et notamment les Français qui souhaiteraient émigrer 
au Canada.  
 
 
 

Le CTIC-ICTC et la démarche 
canadienne 

Le CTIC regroupe des instances du gouvernement 
canadien et des partenaires du secteur privé ;il 
souhaite créer une industrie et une main d’œuvre 
des TIC diversifiée, préparée et très instruite. 
 
Les employeurs canadiens du secteur TIC (32 000 
entreprises) doivent pourvoir, entre 2008 et 2015, 
de 122 000 à 175 000 postes en TIC, soit de 
15 300 à 21 800 emplois annuels pendant 8 ans. 
 
Il y a une quinzaine d’années, j’avais déjà 
remarqué, dans les salons de recrutement TIC 
français, un stand de l’ambassade du Canada.  
 
Et depuis plusieurs années, les experts canadiens 
ont constaté les difficultés rencontrées en matière 
d’intégration par les étrangers ayant choisi 
d’émigrer dans leur pays. 

Des informations et outils en ligne sur internet 

L’initiative canadienne a développé un ensemble 
d’outils destinés, d’une part aux entreprises 
canadiennes et d’autre part aux professionnels 
formés à l’étranger. 
 
Sept outils, consultables sur Internet, ont ainsi été 
définis pour les candidats étrangers : 

 
• un outil préparatoire en ligne bilingue (français, 

anglais) d’autoévaluation, axé sur les 
compétences, par rapport aux normes 
canadiennes TIC. Cet outil, de type QCM 
(questionnaire à choix multiple), est composé 
de trois modules : la culture au travail, la 
communication au travail et les compétences 
au travail.   
Trois guides sont également proposés : un sur 
les CV, un sur les entretiens de recrutement et 
un ensemble de renseignements sur le marché 
du travail. L’outil en ligne permet d’obtenir en 
retour un rapport sur les compétences à 
améliorer et les points forts du candidat, ainsi 
qu’une liste de ressources ; 

• des ateliers en ligne pour les candidats 
intéressés, avec des informations sur la 
recherche d’emploi au Canada et sur le 
réseautage dans le contexte du milieu de travail 
canadien. Cet outil est financé par Citoyenneté 
et Immigration Canada ; 

• un réseau virtuel des PFE (professionnels 
formés à l’étranger) proposé pour poser des 
questions et y répondre ainsi que bâtir un 
réseau de professionnels TIC au Canada ; 

• un répertoire des employeurs des TIC au 
Canada ; 

• un « guide de poche » sur le secteur canadien 
des TIC, proposant des conseils utiles aux 
étrangers ; 

• un guide pour les entrepreneurs dans le 
secteur des TIC au Canada ; 

• un guide sur les mythes et conseils des 
professionnels TIC au Canada, indiquant 
comment améliorer leurs compétences et 
fournissant des indications utiles à la recherche 
d’un emploi. 
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Apport d’ADELI 

Lors de l’entretien, les représentantes ICTC-CTIC 
nous ont présenté la démarche et les difficultés 
d’intégration rencontrées par des personnes ayant 
émigré au Canada.  
Nous avons compris qu’elles souhaitaient des 
informations sur la culture des professionnels TIC 
en France, notamment pour affiner les tests 
d’autoévaluation sur Internet.  
 
Par exemple, pour travailler au Canada, il faut être 
bilingue français anglais. La culture des Canadiens 
dans le domaine professionnel des TIC n’est pas la 
même qu’en France.  
Nous avons également cité le fait que la culture de 
l’évaluation du risque n’est pas encore tout à fait au 
rendez-vous en France. 
De même la terminologie des métiers est 
sensiblement différente : ce que les Canadiens 
appellent un gestionnaire de projet, correspondrait 
plutôt en France au Directeur de projet, le terme 
gestionnaire ayant en français un caractère plutôt 
administratif.  
 
ADELI a proposé son aide pour relire le 
questionnaire en ligne en français afin de s’assurer 
de sa bonne compréhension par les candidats 
français à l’immigration souhaitant passer ce test.  
 
Si vous êtes intéressés par ce sujet, n’hésitez pas à 
me contacter. 
 

 

Conclusion 

Cette initiative canadienne dans le domaine des 
TIC est la conséquence de nombreuses études 
prospectives effectuées il y a quelques années.  
 
Les résultats tels que les profils de poste concernés 
ou la localisation géographique des besoins futurs 
sont publiés sur Internet.  
Il serait intéressant de rapprocher ces résultats 
d’études similaires liées au domaine des TIC en 
France. 
 
ADELI est par ailleurs déjà en relation avec le 
Canada, notamment via les groupes de travail de 
l’association IIBA France qui assure la promotion 
du nouveau métier de « Business Analyst » ou 
Analyste d’Entreprise.  
IIBA (International Institute of Business Analysts) 
est une association créée fin 2003 au Canada.  
Au sein d’ADELI, Alain Guercio est responsable 
des relations avec IIBA France.▲ 

dominique.bergerot@adeli.org 

 
Pour en savoir plus  

www.ictc-ctic.ca, site bilingue et très documenté 
 

 


